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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-127360

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 25-127360

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Société Aéroportuaire Guadeloupe Pôle Caraibes Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
(SAGPC)

BIEVRE AlainCorrespondant :  , Président du Directoire
Morne Mamiel  Adresse :  , 97139 LES ABYMES

Coordonnées :

 Téléphone : 0590217171
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://www.sagpc.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.agysoft.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

PRESTATION DE CONSEIL A LA RADIOPROTECTION POUR L'AEROPORT SAGPCObjet du marché : 
Aéroport Guadeloupe Maryse Condé - Morne Mamiel  Lieu d'exécution :  , 97139 LES ABYMES

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les conditions du cahier Caractéristiques principales : 
des charges. Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. Le présent marché a pour objet de 
définir les prestations d'assistance et d'accompagnement en matière de radioprotection nécessaires 
au respect des obligations réglementaires de la SA GPC Dans le cadre de l'exploitation d'équipements 
mettant en oeuvre des sources de rayonnements ionisants, la SA GPC est tenue de faire réaliser des 
contrôles de radioprotection de ces installations soumises à déclaration ou à autorisation. Elle doit 
aussi prendre les mesures générales administratives et techniques nécessaires pour assurer la 
prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles susceptibles d'être causées par 
l'exposition aux rayonnements ionisants et, désigner, conformément aux dispositions du Code du 
travail : - soit une Personne Compétente en Radioprotection (PCR) certifiée - soit un Organisme 
Compétent en Radioprotection (OCR) Dans ce cadre, la PCR ou l'OCR assure la mission de conseil, 
notamment lors des travaux réalisés à proximité ou en interface avec les appareils ou sources de 
rayonnements ionisants
Refus des variantes.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-127360
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-127360
http://www.sagpc.fr
http://www.agysoft.marches-publics.info
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Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

à compter du 05/01/2026 et jusqu'au 31/12/2029

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Financement assuré sur les fonds propres de l'entité adjudicatrice. Paiement par réglementent : 

virement administratif, délai global de 60 jours à compter de la date de réception des demandes de 
paiement
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

08/12/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
25DMP02

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://www.agysoft.marches-publics.info Code NUTS : FRY1 Marché 
périodique : OUI Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :L'execution du marché est 
soumise à d'autres conditions particulières : NONInstance chargée des procédures de recours : 
Tribunal judiciaire de Fort-de-FRance, Palais de Justice, 35 Bd du Gal de Gaulle, BP 633 97200 Fort de 
France Tél : 0596484141 Fax : 0596484332Mel : accueil-fort-de-france@justice.fr Service auprès duquel 
des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : Tribunal judiciaire 
de Fort-de-FRance, Palais de Justice, 35 Bd du Gal de Gaulle, BP 633 97200 Fort de France Tél : 
0596484141 Fax : 0596484332Mel : accueil-fort-de-france@justice.fr Une visite sur site est obligatoire. 
L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les modalités 
d'organisation de la visite sont disponibles dans le règlement de la consultation
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Section 12 - Adresses complémentaires

Société Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
Aéroportuaire Guadeloupe Pôle Caraïbes : Service Achats

Aéroport Guadeloupe Maryse Condé - Morne Mamiel  Adresse : , 97139 LES ABYMES
Coordonnées : 

 Courriel : marchepublic@guadeloupe.aeroport.fr
 Adresse internet : http://www.agysoft.marches-publics.info

Section 14 - Informations complémentaires

17/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://www.agysoft.marches-publics.info

	Avis de marché
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Description du marché
	Section 3 - Caractéristiques du marché
	Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution
	Section 5 - Conditions relative au marché
	Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat
	Section 7 - Critères d'attribution
	Section 8 - Mode de passation du marché
	Section 10 - Conditions de délai
	Section 11 - Autres renseignements
	Section 12 - Adresses complémentaires
	Section 14 - Informations complémentaires


